
Quelles sont les règles d'affiliation à la sécurité sociale en cas de
pluriactivité au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une personne exerçant plusieurs activités professionnelles ne peut être affiliée qu'à un seul régime

de sécurité sociale. Le Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS) détermine le régime applicable selon des

critères hiérarchisés : nature de l'activité principale, temps de travail, niveau de revenu et stabilité de l'emploi.

Définition

La pluriactivité désigne la situation d'une personne exerçant simultanément plusieurs activités professionnelles,

salariées ou non-salariées. Le principe d'unicité d'affiliation, fondamental en droit luxembourgeois, impose un

rattachement unique à un régime de sécurité sociale, indépendamment du nombre d'activités exercées.

Conditions d’exercice

Le CCSS applique les critères suivants pour déterminer le régime d'affiliation :

L'activité salariée prime systématiquement sur l'activité indépendante

En cas d'activités de même nature, l'activité la plus rémunératrice est retenue

À revenus équivalents, l'activité la plus stable ou permanente prévaut

Le temps de travail consacré à chaque activité est pris en compte

L'affiliation unique n'empêche pas la prise en compte de l'ensemble des revenus pour le calcul des cotisations

sociales.

Modalités pratiques

Toute personne exerçant plusieurs activités doit :

Déclarer l'ensemble de ses activités professionnelles au CCSS

Fournir les justificatifs de revenus pour chaque activité

Informer le CCSS de tout changement dans la répartition des activités

Respecter les délais de déclaration fixés par l'article 171 du Code de la sécurité sociale

Le CCSS émet une décision formelle désignant le régime d'affiliation applicable.
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Pratiques et recommandations

Conserver tous les documents relatifs aux différentes activités professionnelles et tenir un registre précis du

temps consacré à chaque activité.

Solliciter l'avis préalable du CCSS en cas de doute sur le régime applicable et vérifier régulièrement la conformité de

son affiliation.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Référence Objet

Art. 1er Principe d'unicité d'affiliation

Art. 33 Base de calcul des cotisations sociales

Art. 170 Obligations déclaratives

Art. 171 Délais et sanctions

Art. 3 Critères de détermination du régime applicable

Art. 7 Procédure de déclaration

Le non-respect des obligations déclaratives ou une affiliation incorrecte peut entraîner des sanctions administratives et

financières, ainsi qu'une régularisation rétroactive des cotisations. Il est recommandé de consulter le CCSS dès qu'une situation de

pluriactivité se présente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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